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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Décret du 28 juin 2023 accordant la concession de mines d’hydrocarbures conventionnels liquides 
ou gazeux, dite « Concession de Caudos-Nord » (Gironde), aux sociétés Etablissements Maurel 
& Prom SA et Indorama Oil SAS, conjointes et solidaires 

NOR : ENER2219074D 

Par décret en date du 28 juin 2023, les mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux situées à l’intérieur du 
périmètre défini ci-après sur le territoire de la commune du Teich, dans le département de la Gironde, sont 
concédées aux sociétés Etablissements Maurel & Prom SA et Indorama Oil SAS, conjointes et solidaires. 

Conformément à l’extrait de carte au 1/100 000 annexé au présent décret, le périmètre de cette concession, 
dénommée « Concession de Caudos-Nord », est délimité par les segments de droites joignant les sommets définis 
ci-après :  

RGF93LAMB93 

SOMMET LONGITUDE EST LATITUDE NORD 

A 1°02ʹ19ʺ 44°37ʹ19ʺ 

B 0°59ʹ37ʺ 44°37ʹ19ʺ 

C 0°59ʹ37ʺ 44°34ʹ37ʺ 

D 1°01ʹ47ʺ 44°34ʹ37ʺ 

E 1°01ʹ47ʺ 44°35ʹ09ʺ 

F 1°02ʹ19ʺ 44°35ʹ09ʺ  

La superficie ainsi définie est d’environ 17,14 kilomètres carrés. 
La concession est accordée jusqu’au 1er janvier 2040. 
Le montant de la redevance tréfoncière due par les titulaires de la concession aux propriétaires de la surface en 

application de l’article L. 132-15 du code minier, et payable en une fois, est fixé à la somme de 15 € par hectare de 
terrain compris dans le périmètre de cette concession. 

Le texte complet du décret sera notifié aux sociétés Etablissements Maurel & Prom SA et Indorama Oil SAS par 
les soins de la préfète de la Gironde qui en fera également assurer sous forme d’extrait : 

– l’affichage à la préfecture du département de la Gironde ainsi qu’à la mairie de la commune du Teich ; 
– la publication au recueil des actes administratifs et sur le site internet des services de l’Etat dans le 

département ; 
– la publication, aux frais des concessionnaires, dans un journal national, régional ou local dont la diffusion 

s’étend à toute la zone couverte par le présent titre.  

Nota. – Il peut être pris connaissance du texte complet du décret et de la carte auprès du ministère de la transition énergétique 
(direction générale de l’énergie et du climat, bureau des ressources énergétiques du sous-sol, tour Séquoia, 1, place Carpeaux, 
92800 Puteaux) ainsi que dans les bureaux de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
Nouvelle-Aquitaine (division mines et après-mines, cité administrative, rue Jules-Ferry, BP 55, 33090 Bordeaux Cedex).  
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté modificatif de l’arrêté préfectoral n° 63/2021 portant dérogation aux interdictions de
destruction de spécimens d’espèces animales et végétales protégées et de leurs habitats
dans le cadre de l’aménagement d’un parc d’activités mixtes, rue Toussaint Catros, sur la

commune du Haillan

Réf. DBEC : n° 054/2023

Le Préfet de la Gironde
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le  Code de l’Environnement et  notamment les  articles  L.  110-1,  L.163-1,  L.  171-1  à L.  171-12,
L. 411 - 1A, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction  des  dérogations  définies  à  l’alinéa  4°  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté  ministériel  du  20  janvier  1982  modifié  relatif  aux  espèces  végétales  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant
la liste nationale,

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  29  octobre  2009  modifié  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel  du 23 avril  2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 33-2023-01-30-00005 du 30 janvier  2023 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de  la  région  Nouvelle-Aquitaine,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences,  des
décisions portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n° 33-2023-06-27-00009 du 27 juin 2023 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la Gironde, 

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/3
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VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  déposée  par  la  société
ALESRAA Le Haillan, le 18 décembre 2018 et complétée le 13 mai 2019,

VU l’avis favorable n°2019-00324-011-001 du Conseil National de Protection de la Nature en date du
3 décembre 2019,

VU la  consultation  du public  menée du 9  au 24 janvier  2020 via  le  site  internet  de la  DREAL
Nouvelle-Aquitaine, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  63/2021  du  3  juin  2021  portant  dérogation  aux  interdictions  de
destruction d’espèces animales et végétales protégées et de leurs habitats,

VU la  demande de transfert  de l’arrêté préfectoral  n°  63/2021  du 3  juin  2021  formulée  par  la
Société ARBORETUM PARC SNC le 18 mai 2023,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment
du  fait  des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction  des
espèces végétales concernées ;

CONSIDÉRANT que les modifications demandées le 18 avril 2023 ne constituent pas une modification
substantielle  du  projet  au  sens  de  l’article  R.  411-10-1  du  code  de  l’environnement  et  ne
modifient donc pas les conditions de délivrance de la dérogation initialement délivrée le 3 juin
2021,

Sur la proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de Gironde,

ARRÊTE

L’arrêté  préfectoral  n°  63/2021  en  date  du  3  juin  2021 portant  dérogation  aux  interdictions  de
destruction  d’espèces  animales  et  végétales  protégées  et  de  leurs  habitats,  dans  le  cadre  de
l’aménagement d’un parc d’activités mixtes, rue Toussaint Catros, sur la commune du Haillan (33) est
modifié comme suit :

ARTICLE 1 : Objet de la modification

L’article 1 de l’arrêté 3 juin 2021 visé, est modifié, comme suit :

« Le bénéficiaire de la dérogation est la société  ARBORETUM PARC SNC - 38 avenue Hoche 75008
PARIS, représentée par son gérant, M. Thibault LAUPRÊTRE.

Cette dérogation est accordée dans le cadre de l’aménagement d’un parc d’activités mixtes, sur la
commune  du  Haillan  (33),  au  sein  du  parc  industriel  et  technologique  «  Bordeaux  Aéroparc  »,
développé par Bordeaux Métropole sous le label « Opération d’Intérêt Métropolitain », au niveau de
l’ancien site industriel de Thales Avionics, rue Toussaint Catros.».

2/3
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Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par
courrier) ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un recours  administratif  gracieux auprès  de Monsieur  le  préfet de la
Gironde. Dans ce cas,  la décision de rejet du recours préalable,  expresse ou tacite – née du
silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 3 : Exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  directrice  de  la  DREAL  de  Nouvelle
Aquitaine sont chargées,  chacune en ce qui  la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui  est
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et notifié au permissionnaire,
et dont une copie sera transmise pour information à :

- Madame la Maire du Haillan,

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde (SAFDR),

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde.

Bordeaux, le 19 juillet 2023

Pour le préfet de la Gironde, et par délégation, 
pour la directrice régionale et par subdélégation

3/3
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